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(57) L’invention concerne un procédé de commande
d’une unité de freinage d’une installation de transport par
câble. On module, jusqu’à l’arrêt de l’installation, les si-
gnaux de commande (S5, S6) d’un premier organe de
freinage (16) par l’intermédiaire d’un premier circuit de
modulation (55) intégré à l’unité de pilotage (14) pour
asservir la vitesse du câble suivant une première courbe
de consigne de décélération (C1) prédéterminée activée
par ledit ordre de freinage (OF). On module simultané-
ment les signaux de commande (S10, S11) d’un deuxiè-

me organe de freinage (16’) par l’intermédiaire d’un
deuxième circuit de modulation (56) intégré à l’unité de
pilotage (14) pour asservir la vitesse du câble suivant
une deuxième courbe de consigne de décélération (C2)
prédéterminée activée par ledit ordre de freinage (OF),
la valeur instantanée de la deuxième courbe de consigne
(C2) étant supérieure, à chaque instant, à la valeur de la
première courbe de consigne (C1).

L’invention concerne également une unité de freina-
ge d’une installation de transport par câble permettant
d’appliquer le procédé.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un procédé de com-
mande d’une unité de freinage d’une installation de trans-
port par câble, l’unité de freinage comprenant un capteur
de vitesse délivrant un signal d’acquisition représentatif
de la vitesse de défilement du câble et transmettant ledit
signal d’acquisition à une unité de pilotage apte à trans-
mettre, après la réception d’un ordre de freinage exté-
rieur, des premiers signaux de commande et des deuxiè-
mes signaux de commande respectivement à un premier
et à un deuxième organes de freinage distincts capables
individuellement de générer un effort de freinage du câ-
ble en fonction des signaux de commande correspon-
dants, dans lequel on module les signaux de commande
des organes de freinage par l’intermédiaire d’un premier
circuit de modulation intégré à l’unité de pilotage pour
asservir la vitesse du câble suivant une première courbe
de consigne de décélération prédéterminée activée par
ledit ordre de freinage.
[0002] L’invention concerne également une unité de
freinage d’une installation de transport par câble,
comportant :

- un capteur de vitesse délivrant un signal d’acquisi-
tion représentatif de la vitesse de défilement du câ-
ble,

- une unité de pilotage apte à transmettre, après la
réception d’un ordre de freinage extérieur, des pre-
miers signaux de commande et des deuxièmes si-
gnaux de commande respectivement à un premier
et à un deuxième organes de freinage distincts ayant
chacun un frein mécanique de freinage du déplace-
ment du câble et un circuit d’actionnement du frein
en fonction des signaux de commande correspon-
dants,

- un premier circuit de modulation intégré dans l’unité
de pilotage pour moduler les signaux de commande
du premier organe de freinage pour asservir la vi-
tesse du câble suivant une première courbe de con-
signe de décélération prédéterminée enregistrée
dans une mémoire de l’unité de pilotage et activée
par ledit ordre de freinage.

État de la technique

[0003] Les installations de transport par câble aérien,
notamment de personnes, sont obligatoirement équi-
pées d’unités de freinage palliant une défaillance des
dispositifs normaux d’entraînement. Des unités de frei-
nage de ce type comportent généralement une unité de
pilotage modulant les signaux de commande de deux
organes de freinage distincts. Chaque organe de freina-
ge doit être fiable et à sécurité positive, et se compose
généralement d’un frein mécanique de freinage du dé-
placement du câble, sollicité en position de freinage par

un ressort, et d’un circuit hydraulique d’actionnement du
frein en position desserrée en fonction desdits signaux
de commande. Le frein mécanique comporte un vérin de
desserrage alimenté par le circuit hydraulique. Le circuit
hydraulique est doté d’une vanne de décharge pour la
mise à la bâche du circuit et le serrage du frein, et d’une
vanne d’alimentation du circuit en huile sous pression.
Toute défaillance du circuit hydraulique, par exemple une
fuite, entraîne automatiquement le serrage du frein.
[0004] Des freins mécaniques de ce type peuvent être
montés sur la benne d’un téléphérique pour enserrer le
câble porteur et immobiliser la benne ou sur une poulie
d’entraînement du câble tracteur pour bloquer le défile-
ment du câble.
[0005] Les unités de freinage connues sont telles
qu’au moment où l’unité de pilotage reçoit un ordre de
freinage, les signaux de commande d’un premier organe
de freinage sont modulés pendant le freinage par un cir-
cuit de modulation intégré à l’unité de pilotage pour as-
servir la vitesse du câble suivant une courbe de consigne
de décélération prédéterminée enregistrée dans une mé-
moire de l’unité de pilotage. Pendant le freinage, si la
décélération est ou devient nettement plus faible que la
courbe de consigne, par exemple en cas de défaillance
du premier organe de freinage, l’unité de pilotage arrête
automatiquement la modulation précédente et le circuit
de modulation commence ensuite une modulation des
signaux de commande de l’autre organe de freinage pour
de nouveau asservir la vitesse du câble suivant la même
courbe de consigne de décélération.
[0006] La courbe de consigne est déterminée pour cor-
respondre à un temps d’arrêt de l’installation qui est com-
pris entre deux valeurs extrêmes imposées par les rè-
glements administratifs.
[0007] De telles unités de freinage ne sont en pratique
pas complètement satisfaisantes. En cas de défaillance
du premier organe de freinage, le temps durant lequel le
deuxième organe de freinage se substitue au premier
organe provoque un allongement correspondant du
temps de freinage. Cette augmentation du temps d’arrêt
varie si le basculement d’un organe de freinage à l’autre
est réalisé au début ou en fin de freinage, et en fonction
de la charge transportée par le câble. D’autre part, un tel
fonctionnement séquentiel entraîne qu’une défaillance
simultanée des deux organes de freinage renforce l’al-
longement du temps de freinage. Ces deux facteurs pos-
sibles d’allongement de la distance d’arrêt risquent d’en-
traîner un temps d’arrêt du câble qui soit supérieur à la
valeur extrême maximale imposée par les règlements
administratifs, ce qui nuit à la sécurité.

Objet de l’invention

[0008] L’invention a pour but de pallier à ces inconvé-
nients en proposant un procédé de commande d’une uni-
té de freinage d’une installation de transport par câble,
qui procure une sécurité renforcée.
[0009] Selon l’invention, ce but est atteint par le fait
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qu’on module les signaux de commande du premier or-
gane de freinage jusqu’à l’arrêt du câble et on module
simultanément les signaux de commande du deuxième
organe de freinage par l’intermédiaire d’un deuxième cir-
cuit de modulation intégré à l’unité de pilotage pour as-
servir la vitesse du câble suivant une deuxième courbe
de consigne de décélération prédéterminée activée par
ledit ordre de freinage, la valeur instantanée de la deuxiè-
me courbe étant supérieure, à chaque instant, à la valeur
de la première courbe.
[0010] Un tel procédé garantit que l’unité de freinage
puisse délivrer un effort de freinage découlant de l’action
simultanée de deux organes de freinage modulés. Lors
d’un freinage normal, c’est-à-dire sans défaillance de la
part du premier organe de freinage, l’unité de freinage
fonctionne comme dans l’art antérieur car la modulation
des signaux de commande du deuxième organe de frei-
nage est telle que son frein mécanique ne délivre aucun
effort de freinage. Par contre, en cas de défaillance du
premier organe de freinage, le deuxième organe de frei-
nage vient apporter l’effort de freinage du câble néces-
saire pour réaliser l’asservissement de sa vitesse selon
la deuxième courbe de consigne de décélération. Cet
effort supplémentaire vient s’ajouter à l’effort de freinage
procuré par le frein mécanique du premier organe de
freinage dont les signaux de commande sont alors mo-
dulés de manière à ce que ledit effort de freinage corres-
ponde à l’effort maximal disponible pendant la défaillan-
ce. Le deuxième organe de freinage compense alors le
déficit en effort de freinage qui est dû à la défaillance du
premier organe de freinage. Le décalage entre les deux
courbes de consignes de décélération permet d’éviter
une interférence réciproque (phénomène de pulsations)
dans les modulations des signaux de commande des
deux organes de freinage.
[0011] Lors d’une défaillance du premier organe de
freinage, l’entrée en action du frein mécanique du deuxiè-
me organe de freinage n’engendre aucune augmentation
du temps de freinage car les modulations des signaux
de commande des deux organes de freinage sont simul-
tanées et réalisées par des circuits de modulation indé-
pendants. D’autre part, dans le cas où les deux organes
de freinage sont tous deux défaillants, le temps de frei-
nage est diminué par rapport aux unités de freinage de
l’art antérieur qui seraient soumises à des conditions
équivalentes, car les efforts de freinage délivrés par les
freins des deux organes de freinage défaillants s’ajou-
tent.
[0012] L’invention porte également sur une unité de
freinage d’une installation de transport par câble. A cet
effet, l’unité de pilotage intègre un deuxième circuit de
modulation des signaux de commande du deuxième or-
gane de freinage pour asservir la vitesse du câble suivant
une deuxième courbe de consigne de décélération pré-
déterminée enregistrée dans ladite mémoire et activée
par ledit ordre de freinage, la valeur instantanée de la
deuxième courbe étant supérieure, à chaque instant, à
la valeur de la première courbe.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’une station
motrice d’une installation de téléphérique équipée
d’une unité de freinage selon l’invention,

- la figure 2 est le schéma du circuit d’actionnement
de chacun des organes de freinage de l’unité de frei-
nage de la figure 1,

- la figure 3 illustre l’évolution dans le temps des cour-
bes de consigne de décélération et d’une courbe de
contrôle de décélération intégrées dans une mémoi-
re de l’unité de pilotage de l’unité de freinage de la
figure 1, depuis la réception d’un ordre de freinage
extérieur,

- la figure 4 illustre l’évolution dans le temps de la vi-
tesse du câble dans le cas d’un freinage où aucun
organe de freinage n’est défaillant,

- la figure 5 illustre l’évolution dans le temps de la vi-
tesse du câble dans le cas d’un freinage où le pre-
mier organe de freinage est défaillant,

- la figure 6 illustre l’évolution dans le temps de la vi-
tesse du câble dans le cas d’un freinage où les deux
organes de freinage sont défaillants.

Description de modes préférentiels de l’invention

[0014] Sur la figure 1, une poulie motrice Po de dévia-
tion et d’entraînement d’un câble tracteur (non représen-
té) d’une installation de téléphérique est entraînée par
un moteur électrique M par l’entremise d’un arbre de sor-
tie à grande vitesse GV qui est accouplé à un réducteur
R après passage par un renvoi d’angle 10, par exemple
à 90°, grâce à des pignons coniques. L’arbre d’entrée du
réducteur R est associé au renvoi d’angle 10 et son arbre
de sortie à petite vitesse PV est lié à la poulie Po. Deux
freins mécaniques F1 et F1’ à mâchoires sont suscepti-
bles d’enserrer les flasques latéraux de la poulie Po pour
freiner la rotation de cette dernière et de ce fait le défile-
ment du câble. La mâchoire mobile des freins F1 et F1’
est solidaire d’un piston d’un vérin hydraulique et un res-
sort sollicite le piston et la mâchoire mobile en position
de freinage. La chambre du vérin, opposée au ressort,
est reliée par une conduite hydraulique 11, 11’ (figure 2)
à un circuit hydraulique 12, 12’ décrit ci-après en détail,
assurant l’actionnement du piston et de la mâchoire mo-
bile. Un capteur de vitesse 13, par exemple une géné-
ratrice tachymétrique dont la roue est entraînée en rota-
tion par le câble tracteur, émet un signal d’acquisition S1
proportionnel à la vitesse de défilement du câble. Le si-
gnal d’acquisition S1 est appliqué à une unité de pilotage
14. Des organes de commande et/ou des détecteurs
(capteurs de déraillement ou bouton d’arrêt d’urgence),
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symbolisés par le rectangle repéré 15 sur la figure 1,
transmettent des ordres de freinage OF extérieur à l’unité
de pilotage 14, notamment en cas d’incidents.
[0015] Les freins F1 et F1’, les conduites hydrauliques
11 et 11’, et les circuits hydrauliques 12 et 12’ constituent
un premier organe de freinage 16 et un deuxième organe
de freinage 16’ respectivement. Les organes de freinage
16, 16’, l’unité de pilotage 14 qui sera détaillée plus loin,
et le capteur de vitesse 13, constituent une unité de frei-
nage d’une installation de téléphérique, laquelle est lo-
gée dans une station motrice où est disposée la poulie
motrice Po.
[0016] Seul le circuit hydraulique 12 d’actionnement
du frein F1 est décrit ci-après, en référence à la figure 2,
celui du frein F1’ portant les mêmes repères affectés
d’une apostrophe. La conduite 11 est reliée à la sortie
17 du circuit hydraulique 12, maintenue en fonctionne-
ment normal sous pression. A cet effet, la sortie 17 est
reliée par un circuit principal 18, comprenant en série un
clapet anti-retour 19, un pressostat de commande 20, un
manomètre 21, une électrovanne d’alimentation 22, un
distributeur manuel d’isolement 23, à une pompe P en-
traînée par un moteur 24. L’aspiration de la pompe P
communique avec un réservoir 25. Le pressostat de com-
mande 20 et le manomètre 21 constituent un dispositif
de régulation qui pilote la pompe P pour maintenir une
pression prédéterminée dans le circuit hydraulique 12,
suffisante au maintien du frein F1 en position desserrée.
La sortie de la pompe P est aussi raccordée au réservoir
25 par une conduite hydraulique comprenant un limiteur
de pression 61.
[0017] Un accumulateur 26 est relié à un point 27 du
circuit principal 18, intermédiaire entre le clapet 19 et le
pressostat 20. L’accumulateur 26 est également relié au
réservoir 25 par un premier circuit secondaire 28 com-
prenant une vanne de vidange 29 de l’accumulateur 26.
[0018] La sortie 17 est d’autre part reliée au réservoir
25 par un deuxième circuit secondaire 30 comprenant
en série un manomètre 31, un clapet anti-retour 32, un
distributeur manuel à trois voies 33 et une pompe à main
34. Le distributeur 33 est susceptible d’occuper trois po-
sitions de commutations à commande sélective. Dans
l’une de ces positions, le distributeur 33 assure la com-
munication entre le réservoir 25 et un point 35 du premier
circuit secondaire 28 intermédiaire entre la vanne de vi-
dange 29 et l’accumulateur 26 par l’entremise d’une con-
duite 36 comprenant un clapet anti-retour 37. Les deux
autres positions de commutation assurent ou non l’ali-
mentation de la sortie 17 en fluide sous pression prove-
nant de la pompe à main 34.
[0019] Un troisième, un quatrième, et un cinquième
circuits secondaires, respectivement repérés 38, 39, 40,
relient le réservoir 25 et des points respectifs du circuit
principal 18 situés entre le distributeur manuel d’isole-
ment 23 et l’électrovanne d’alimentation 22. Ces points
sont respectivement repérés 41, 42, 43 pour les circuits
secondaires 38, 39, 40 et sont respectivement répartis
le long du circuit principal 18 en allant de l’électrovanne

d’alimentation 22 vers le distributeur manuel d’isolement
23. Les troisième et quatrième circuits secondaires 38,
39 comportent chacun une électrovanne de sécurité, res-
pectivement référencées 44 et 45. D’autre part, le cin-
quième circuit secondaire 40 comporte en série un cap-
teur de pression 46 et une électrovanne de décharge 47.
[0020] Comme l’illustre la figure 1, dans l’unité de pi-
lotage 14, le signal d’acquisition S1 provenant du capteur
de vitesse 13 est transmis à un premier comparateur 48
générant un premier signal différentiel S2 représentatif
de la différence entre le signal d’acquisition S1 et un pre-
mier signal de consigne S3 représentatif de la valeur ins-
tantanée d’une première courbe de consigne de décélé-
ration C1 (figure 3) prédéterminée et enregistrée dans
une mémoire (non représentée) de l’unité de pilotage 14.
Le premier signal différentiel S2 est transmis à un cor-
recteur proportionnel intégral dérivé (PID) 49 pour déli-
vrer un premier signal corrigé S4, lequel est transmis à
un premier bloc de gestion 50. En sortie, le premier bloc
de gestion 50 délivre un premier signal de commande
en ouverture S5 de l’électrovanne d’alimentation 22 du
circuit hydraulique 12 du premier organe de freinage 16,
ainsi qu’un deuxième signal de commande en ouverture
S6 de l’électrovanne de décharge 47 du même circuit
hydraulique 12. Le premier comparateur 48, le correcteur
49, le premier bloc de gestion 50, et les liaisons électri-
ques conduisant les signaux S1 à S6, constituent un pre-
mier circuit de modulation 55 dont le fonctionnement sera
détaillé ci-après.
[0021] De manière analogue pour le deuxième organe
de freinage 16’, le signal d’acquisition S1 est aussi trans-
mis, dans l’unité de pilotage 14, à un deuxième compa-
rateur 51 générant un deuxième signal différentiel S7
représentatif de la différence entre le signal d’acquisition
S1 et un deuxième signal de consigne S8 représentatif
de la valeur instantanée d’une deuxième courbe de con-
signe de décélération C2 (figure 3) prédéterminée et en-
registrée dans la mémoire de l’unité de pilotage 14. Le
deuxième signal différentiel S7 est transmis à un correc-
teur proportionnel intégral dérivé (PID) 52 pour délivrer
un deuxième signal corrigé S9, lequel est transmis à un
deuxième bloc de gestion 53. En sortie, le deuxième bloc
de gestion 53 délivre un troisième signal de commande
en ouverture S10 de l’électrovanne d’alimentation 22’ du
circuit hydraulique 12’ du deuxième organe de freinage
16’, ainsi qu’un quatrième signal de commande en ouver-
ture S11 de l’électrovanne de décharge 47’ du même
circuit hydraulique 12’. Le deuxième comparateur 51, le
correcteur 52, le deuxième bloc de gestion 53, et les
liaisons électriques conduisant les signaux S1 et S7 à
S11, constituent un deuxième circuit de modulation 56
selon l’invention, dont le fonctionnement sera détaillé ci-
après.
[0022] Les paramètres des correcteurs 49 et 52 sont
choisis pour obtenir une réponse adéquate du procédé
et de la régulation, l’objectif étant d’être robuste, rapide,
précis et de limiter les dépassements, ce qui permet de
s’affranchir des variations de conditions extérieures com-

5 6 



EP 1 884 432 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

me la température.
[0023] D’autre part, le signal d’acquisition S1 est trans-
mis à un troisième comparateur 54 générant un troisième
signal différentiel S12 représentatif de la différence entre
le signal d’acquisition S1 et un signal de contrôle S13
représentatif de la valeur instantanée d’une courbe de
contrôle de décélération C3 (figure 3) prédéterminée et
enregistrée dans la mémoire de l’unité de pilotage 14.
Le troisième signal différentiel S12 est transmis à une
entrée d’un troisième bloc de gestion 57. Un temporisa-
teur T est également relié à une entrée du troisième bloc
de gestion 57.
[0024] Par ailleurs, le premier signal différentiel S2 sor-
tant du premier comparateur 48 est transmis à une troi-
sième entrée du troisième bloc de gestion 57. Le signal
d’acquisition S1 est également transmis à une quatrième
entrée du troisième bloc de gestion 57. En fonction des
signaux différentiels S1, S2, S12 et du signal provenant
du temporisateur T, le troisième bloc de gestion 57 est
apte à générer un premier signal de commande en fer-
meture S14 des électrovannes de sécurité 44’ et 45’ du
circuit hydraulique 12’ du deuxième organe de freinage
16’. Le premier signal de commande en fermeture S14
est également transmis au deuxième bloc de gestion 53.
Le troisième comparateur 54, le troisième bloc de gestion
57, le temporisateur T, et les liaisons électriques condui-
sant les signaux S1, S2 et S12 à S14, constituent un
premier circuit d’arrêt d’urgence 58 dont le fonctionne-
ment sera détaillé ci-après.
[0025] Dans l’unité de pilotage 14, le signal d’acquisi-
tion S1 est également transmis à une entrée d’un qua-
trième bloc de gestion 59, dont une autre entrée est reliée
à la sortie du temporisateur T. En fonction des signaux
reçus, le quatrième bloc de gestion 59 est apte à générer
un deuxième signal de commande en fermeture S15 des
électrovannes de sécurité 44 et 45 du circuit hydraulique
12 du premier organe de freinage 16. Le deuxième signal
de commande en ouverture S15 est également transmis
au premier bloc de gestion 50. Le quatrième bloc de ges-
tion 59, le temporisateur T, et les liaisons électriques con-
duisant les signaux S1 et S15, constituent un deuxième
circuit d’arrêt d’urgence 60 dont le fonctionnement sera
détaillé ci-après.
[0026] De plus, les blocs de gestion 57, 59 délivrent
les signaux de commande en fermeture S14 et S15 lors-
que le signal d’acquisition S1 est représentatif d’une vi-
tesse de câble qui est inférieure ou égale à une valeur
prédéterminée K.
[0027] Dans une variante de l’invention, l’unité de frei-
nage comporte deux capteurs de vitesse 13 distincts.
L’un des capteurs 13 est alors connecté au premier circuit
de modulation 55 et l’autre des capteurs 13 est relié au
deuxième circuit de modulation 56. Une telle structure
permet de garantir que chaque organe de freinage 16,
16’ possède une alimentation électrique propre. Ainsi,
en cas de défaillance électrique, le seul frein mécanique
F1, F1’ de l’organe de freinage 16, 16’ dont l’alimentation
électrique est défaillante est commandé vers sa position

de freinage maximal afin de prévenir un freinage trop
brusque du câble qui serait susceptible d’entraîner un
déraillement du câble depuis ses organes de guidage,
notamment au niveau des galets des balanciers. Néan-
moins, les blocs de gestion 50, 53, 57, 59 peuvent être
regroupés dans un bloc de gestion unitaire tel qu’un auto-
mate programmable.
[0028] La figure 3 illustre l’évolution dans le temps des
première et deuxième courbes de consigne de décélé-
ration C1 et C2 et de la courbe de contrôle de décélération
C3 depuis la réception d’un ordre de freinage OF exté-
rieur transmis par les organes de commande et/ou les
détecteurs 15. A cet effet, le temps t est matérialisé par
l’axe des abscisses (axe horizontal) et la vitesse de dé-
filement du câble V est matérialisée par l’axe des ordon-
nées (axe vertical). A partir d’une vitesse nominale Vn,
qui correspond à la vitesse nominale de défilement du
câble lorsque l’installation est en régime établi de fonc-
tionnement, les organes de commande et/ou les détec-
teurs 15 transmettent un ordre de freinage OF à l’unité
de pilotage 14 à un instant initial noté t0. La réception de
l’ordre de freinage OF active la lecture des courbes de
consigne C1, C2 et de la courbe de contrôle C3 qui sont
stockées dans la mémoire de l’unité de pilotage 14. On
entend par lecture d’une courbe l’action de déterminer,
en temps réel et en continu, la valeur instantanée de la
courbe à chaque instant. Cette opération peut être éga-
lement appliquée selon une fréquence prédéterminée
d’échantillonnage.
[0029] Comme l’illustre la figure 3, la première courbe
de consigne de décélération C1 est une droite descen-
dante passant par le point A1 d’abscisse t0 et d’ordonnée
Vn. La courbe C1 coupe l’axe des abscisses en un point
B1. Elle est située dans le secteur angulaire délimité par
deux droites descendantes notées C4 et C5, passant
toutes deux par le point A1. Le coefficient directeur de la
droite C4 est inférieur à celui de la droite C5. Les droites
C4 et C5 coupent l’axe des abscisses en deux points
distincts respectivement notés B4 et B5. L’abscisse du
point B4 est très inférieure à l’abscisse du point B5, et le
point B1 appartient au segment dont les bornes sont B4
et B5. La différence d’abscisse entre les points A1 et B4
correspond à la valeur extrême minimale de temps d’ar-
rêt de l’installation imposée par les règlements adminis-
tratifs. De même, la différence d’abscisse entre les points
A1 et B5 correspond à la valeur extrême maximale de
temps d’arrêt de l’installation imposée par les règlements
administratifs. Par conséquent, la première courbe de
consigne C1 est déterminée pour correspondre à un
temps d’arrêt recherché de l’installation qui est compris
entre les valeurs extrêmes réglementaires.
[0030] La deuxième courbe de consigne de décéléra-
tion C2 est constituée d’un premier tronçon de droite ho-
rizontale passant par un point noté A2 d’abscisse t0 et
d’ordonnée supérieure à Vn. Plus précisément la diffé-
rence entre l’ordonnée du point A2 et Vn est notée V2f.
Le point d’extrémité du tronçon horizontal est noté D2.
L’abscisse du point D2 est supérieure à t0 et son ordon-
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née est égale à celle du point A2. La différence entre
l’abscisse du point D2 et t0 est notée t2f. Le tronçon ho-
rizontal se prolonge par un tronçon de droite descendan-
te coupant l’axe des abscisses en un point B2 intercalé
entre les points B1 et B5. La différence d’abscisses entre
les points B2 et B1 est notée ∆t.
[0031] Par conséquent, la valeur instantanée de la
deuxième courbe de consigne de décélération C2 est
supérieure, à chaque instant de lecture, à la valeur ins-
tantanée de la première courbe de consigne de décélé-
ration C1. Par contre, sur une première partie de la
deuxième courbe de consigne de décélération C2, sa
valeur est supérieure à la valeur instantanée de la courbe
C5 à chaque instant de lecture. Mais sur la partie restante
de courbe C2, sa valeur instantanée est inférieure à la
valeur instantanée de la courbe C5 à chaque instant de
lecture. Par conséquent, la deuxième courbe de consi-
gne C2 est déterminée pour correspondre à un temps
d’arrêt recherché de l’installation qui est inférieure à la
valeur extrême maximale réglementaire.
[0032] La courbe de contrôle C3 est, quant à elle, cons-
tituée d’un premier tronçon de droite horizontale passant
par un point noté A3 d’abscisse t0 et d’ordonnée supé-
rieure à Vn. Plus précisément la différence entre l’ordon-
née du point A3 et Vn est notée Vretard. Le point d’extré-
mité du tronçon horizontal est noté D3. L’abscisse du
point D3 est supérieure à t0 et son ordonnée est égale à
celle du point A3. La différence entre l’abscisse du point
D3 et t0 est notée tretard. La valeur de tretard est supérieure
à t2f. Le tronçon horizontal se prolonge par un tronçon
de droite descendante coupant l’axe des abscisses au
point B5.
[0033] Par conséquent, la valeur instantanée de la
deuxième courbe de contrôle C3 est supérieure, à cha-
que instant de lecture, à la valeur instantanée de la
deuxième courbe de consigne de décélération C2.
[0034] Les valeurs de Vretard, V2f, t2f, tretard, ∆t sont des
paramètres internes à l’unité de pilotage et peuvent être
modifiés par l’intermédiaire d’une interface homme-ma-
chine non représentée. Toute correction apportée à la
valeur de ces paramètres modifie en conséquence le pro-
fil des courbes C1, C2 et C3 concernée par ladite cor-
rection. Les modifications apportées aux courbes sont
automatiquement enregistrées dans la mémoire de l’uni-
té de pilotage.
[0035] La figure 3 illustre également que la valeur de
la temporisation prédéterminée qui est déclenchée lors
de l’activation automatique du temporisateur T provo-
quée par la réception de l’ordre de freinage OF est su-
périeure à la différence entre l’abscisse du point B5 et
l’abscisse t0.
[0036] L’unité de freinage fonctionne de la manière
suivante :
[0037] En fonctionnement normal de l’installation, le
premier bloc de gestion 50 transmet le premier signal de
commande en ouverture S5 à l’électrovanne d’admission
22. De même, le deuxième bloc de gestion 53 transmet
le troisième signal de commande en ouverture S10 à

l’électrovanne d’admission 22’. Comme les électrovan-
nes d’admission 22, 22’ sont du type « passant-
alimentée », elles sont ouvertes. Par contre les électro-
vannes de décharge 47, 47’ sont fermées. Le troisième
bloc de gestion 57 transmet le premier signal de com-
mande en fermeture S14 aux électrovannes de sécurité
44’, 45’ et au deuxième bloc de gestion 53. Le quatrième
bloc de gestion 59 transmet le deuxième signal de com-
mande en fermeture S15 aux électrovannes de sécurité
44, 45 et au premier bloc de gestion 50. Les électrovan-
nes de sécurité 44, 45, 44’, 45’ sont donc fermées. Les
circuits hydrauliques 12, 12’ sont sous pression. L’huile
sous pression provient des accumulateurs 26, 26’. Les
distributeurs manuels d’isolement 23, 23’ sont ouverts et
les conduites 11, 11’ sont sous pression. Les freins mé-
caniques F1, F1’ sont donc desserrés. Les clapets 32,
32’ sont fermés. La vitesse de défilement du câble est
égale à la vitesse nominale Vn.
[0038] Selon un fonctionnement indépendant des ac-
tions qui seront décrites ultérieurement, la pression de
l’huile dans les accumulateurs 26, 26’ est continuelle-
ment maintenue pour être comprise entre un seuil haut
et un seuil bas, que ce soit en régime stabilisé de l’ins-
tallation ou pendant le freinage. Lorsque la pression dans
un circuit 12, 12’ atteint le seuil bas (par exemple 102
bars), le pressostat de commande 20, 20’ correspondant
provoque la mise en marche de la pompe P, P’ associée.
Par aspiration depuis le réservoir 25, la pompe P, P’ en
fonctionnement refoule l’huile sous pression vers l’accu-
mulateur 26, 26’ associé et vers l’électrovanne d’alimen-
tation 22, 22’ associée, indépendamment de l’état de la-
dite électrovanne d’alimentation 22, 22’. Lorsque la pres-
sion dans un circuit 12, 12’ atteint par contre le seuil haut,
(par exemple 110 bars), le pressostat de commande 20,
20’ correspondant commande l’arrêt de la pompe P, P’
associée. Dans le cas d’un dysfonctionnement du pres-
sostat de commande 20, 20’ au moment de la détection
du seuil haut, le limiteur de pression 61, 61’ associé, le-
quel est taré à une valeur prédéterminée (par exemple
116 bars), devient passant et l’huile surabondante re-
tourne directement au réservoir 25. Après un temps pré-
programmé, l’unité de pilotage 14 assure automatique-
ment l’arrêt de la pompe P, P’ qui est en marche. D’autre
part, dans le cas d’un dysfonctionnement d’une pompe
P, P’, il est possible d’actionner la pompe à main 34, 34’
associée. On commande alors le distributeur manuel à
trois voies 33, 33’ pour sélectionner la case assurant la
communication entre la pompe à main 34, 34’ et la con-
duite 36. Par aspiration depuis le réservoir 25, l’huile ainsi
pompée assure le complément d’huile dans l’accumula-
teur 26, 26’ et dans le circuit hydraulique 12, 12’ associés.
[0039] Un ordre de freinage OF transmis par les orga-
nes de commande et/ou les détecteurs 15 à l’unité de
pilotage 14 provoque la coupure de la traction du moteur
électrique M et l’activation des blocs de gestion 50, 53,
57, 59. Le premier bloc de gestion 50 transmet en retour
le deuxième signal de commande en ouverture S6 à
l’électrovanne de décharge 47. Comme cette dernière
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est du type « passant-alimentée », l’électrovanne de dé-
charge 47 devient passante et l’huile sous pression est
évacuée vers le réservoir 25 au travers du cinquième
circuit secondaire 40. Simultanément, le premier bloc de
gestion 50 arrête de transmettre le premier signal de
commande en ouverture S5 et l’électrovanne d’alimen-
tation 22 se ferme. La pression de l’huile dans le circuit
principal 18 et dans la conduite 11 diminue. Le frein mé-
canique F1 se ferme progressivement sous l’action du
ressort et les mâchoires viennent au contact de la poulie
Po. De plus, l’activation du deuxième bloc de gestion 53
par l’ordre de freinage OF provoque en retour la trans-
mission du quatrième signal de commande en ouverture
S11 à l’électrovanne de décharge 47’. Comme cette der-
nière est du type « passant-alimentée », l’électrovanne
de décharge 47’ devient passante et l’huile sous pression
est évacuée vers le réservoir 25 au travers du cinquième
circuit secondaire 40’. Simultanément, le deuxième bloc
de gestion 53 arrête de transmettre le troisième signal
de commande en ouverture S10 à l’électrovanne d’ad-
mission 22’. La pression de l’huile dans le circuit principal
18’ et dans la conduite 11’ diminue. Le frein mécanique
F1’ se ferme progressivement sous l’action du ressort et
les mâchoires viennent au contact de la poulie Po.
[0040] La valeur de la pression de contact des mâchoi-
res des freins mécaniques F1, F1’ est réglée par la pres-
sion hydraulique indiquée par les capteurs de pression
46, 46’. L’approche des freins s’effectue donc avec un
maximum de célérité. Le temps d’approche est extrême-
ment faible (considéré comme négligeable dans les ex-
plications de la figure 3). Ces pressions peuvent être dif-
férentes pour éviter toute interférence entre les freins F1
et F1’.
[0041] La réception de l’ordre de freinage OF active
également le temporisateur T qui déclenche en retour la
temporisation prédéterminée durant laquelle le tempori-
sateur T ne transmet aucun signal aux troisième et qua-
trième blocs de gestion 57 et 59.
[0042] Au moment où la pression de l’huile dans les
cinquièmes circuits secondaires 40, 40’ atteint la valeur
de la pression indiquée par les capteurs de pression 46,
46’, les blocs de gestion 50, 53 et 57 déclenchent l’acti-
vation et la lecture simultanées des courbes de consigne
de décélération C1 et C2 et de la courbe de contrôle C3
qui sont stockées dans la mémoire de l’unité de pilotage
14. Durant la suite du freinage, la valeur instantanée des
courbes C1 à C3 déterminée à chaque instant par la lec-
ture de la mémoire est traduite, en temps réel, en un
signal représentatif. Ainsi, les premier et deuxième si-
gnaux de consigne S3 et S8 sont représentatifs, à chaque
instant, respectivement des valeurs instantanées des
courbes de consigne de décélération C1 et C2. De ma-
nière analogue, le signal de contrôle S13 est représen-
tatif, à chaque instant, de la courbe de contrôle C3.
[0043] En parallèle des opérations du paragraphe pré-
cédent, le premier comparateur 48 établit en temps réel
la différence entre le signal d’acquisition S1 provenant
du capteur de vitesse 13 et le premier signal de consigne

S3. Le premier signal corrigé S4 en sortie du correcteur
49 est directement représentatif, à chaque instant, du
premier signal différentiel S2. En fonction du signal S4,
le premier bloc de gestion 50 commande les ouvertures
de l’électrovanne de décharge 47 et de l’électrovanne
d’alimentation 22. Parallèlement, le deuxième compara-
teur 51 établit en temps réel la différence entre le signal
d’acquisition S1 et le deuxième signal de consigne S8.
Le deuxième signal corrigé S9 en sortie du correcteur 52
est directement représentatif, à chaque instant, du
deuxième signal différentiel S7. En fonction du signal S9,
le deuxième bloc de gestion 53 commande les ouvertu-
res de l’électrovanne de décharge 47’ et de l’électrovan-
ne d’alimentation 22’.
[0044] Plus précisément, comme la première courbe
de consigne de décélération C1 est une droite descen-
dante, le premier signal corrigé S4 tend à augmenter car
la pression de contact des mâchoires du frein F1 ne per-
met alors pas de fournir un effort de freinage suffisant.
En conséquence, le premier bloc de gestion 50 continue
de transmettre le deuxième signal de commande en
ouverture S6 à l’électrovanne de décharge 47, qui con-
tinue donc à être passante. La pression de l’huile dans
le circuit principal 18 et dans la conduite 11 diminue tou-
jours et le frein mécanique F1 se ferme progressivement.
L’effort de freinage continue d’augmenter et la vitesse
de défilement du câble diminue.
[0045] Si la décélération est ou devient trop forte, le
premier bloc de gestion 50 transmet le premier signal de
commande en ouverture S5 à l’électrovanne d’alimenta-
tion 22 et arrête de transmettre le deuxième signal de
commande en ouverture S6 à l’électrovanne de déchar-
ge 47. Le liquide de l’accumulateur 26 alimente le circuit
hydraulique 12 en tendant à augmenter la pression dans
le circuit et à ouvrir le frein F1. Le ralentissement du câble
diminue et dès que la décélération revient à la valeur
normale sur la courbe correspondante, le premier bloc
de gestion 50 commande la fermeture de l’électrovanne
d’alimentation 22 et l’ouverture de l’électrovanne de dé-
charge 47. Par une gestion adaptée de la transmission
des signaux S5 et S6 de la part du premier bloc de gestion
50, le premier circuit de modulation 55 réalise donc un
asservissement de l’action de freinage générée par F1,
et en conséquence de la vitesse de défilement du câble,
en fonction de la première courbe de consigne de décé-
lération C1.
[0046] Pour ce qui concerne le deuxième organe de
freinage 16’, au moment où la pression de l’huile dans
le cinquième circuit secondaire 40’ atteint la valeur de la
pression indiquée par les capteurs de pression 46’, le
bloc de gestion 53 arrête de transmettre les signaux S10
et S11 de manière à fermer l’électrovanne d’alimentation
22’ et l’électrovanne de décharge 47’. La pression de
contact des mâchoires du frein F1’ se stabilise. Comme
la valeur instantanée de la deuxième courbe de consigne
C2 est supérieure, à chaque instant, à la valeur de la
première courbe de consigne C1, le deuxième signal dif-
férentiel S7 reste très élevé (en valeur absolue) car la
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vitesse du câble évolue selon l’asservissement décrit
dans le paragraphe précédent. Comme le deuxième cir-
cuit de modulation 56 réalise un asservissement de l’ac-
tion de freinage généré par F1’, et en conséquence de
la vitesse de défilement du câble, en fonction de la
deuxième courbe de consigne de décélération C2, le
deuxième organe de freinage 16’ et le deuxième circuit
de modulation 56 sont maintenus dans la configuration
de contact générant un effort de freinage négligeable.
[0047] La figure 4 illustre un tel freinage, durant lequel
le premier organe de freinage 16 n’est pas défaillant, en
représentant la courbe d’évolution dans le temps de la
vitesse de défilement du câble mesurée par le capteur
de vitesse 13. Ladite courbe oscille autour de la courbe
de consigne de décélération C1 pendant le freinage, jus-
qu’à atteindre la valeur prédéterminée K qui est très faible
(par exemple 0,1 m/s). A ce moment, les troisième et
quatrième blocs de gestion 57 et 59 reçoivent un signal
d’acquisition S1 représentatif d’une vitesse de câble qui
est égale à K. En retour, le troisième bloc de gestion 57
arrête de transmettre le premier signal de commande en
fermeture S14 aux électrovannes de sécurité 44’, 45’ et
au deuxième bloc de gestion 53.
[0048] Simultanément, le quatrième bloc de gestion
59 arrête la transmission du deuxième signal de com-
mande en fermeture S15 vers les électrovannes de sé-
curité 44, 45 et vers le premier bloc de gestion 50. Ces
opérations commandent l’ouverture des électrovannes
de sécurité 44, 45, 44’, 45’ qui sont du type « passant-
non alimentée », ce qui provoque le retour de l’huile sous
pression au réservoir 25 et une chute de la pression dans
les conduites hydrauliques 11, 11’. Les freins F1 et F1’
sont automatiquement commandés vers leur position de
freinage maximal dans laquelle les organes de freinage
16, 16’ génèrent un effort de freinage égal à l’effort de
freinage maximal disponible.
[0049] Simultanément, au moment où la réception du
premier signal d’arrêt d’urgence S14 par le deuxième
bloc de gestion 53 est interrompue, le bloc de gestion 53
commande l’ouverture de l’électrovanne de décharge 47’
pour intensifier la chute de pression. Dans le même but,
au moment où la réception du deuxième signal de com-
mande en fermeture S15 par le premier bloc de gestion
50 est interrompue, le bloc de gestion 50 commande
l’ouverture de l’électrovanne de décharge 47 et la ferme-
ture de l’électrovanne d’alimentation 22. Ces opérations
menées par les circuits d’arrêt d’urgence 58 et 60 per-
mettent d’appliquer un freinage direct de la part des or-
ganes de freinage 16, 16’, en arrêtant les modulations
effectuées jusqu’alors par les circuits de modulation 55
et 56, afin de garantir une bonne tenue du câble à l’arrêt
et notamment empêcher l’entraînement du câble par gra-
vité des véhicules accrochés. Le temps de freinage direct
peut être négligé étant donné la très faible valeur de K.
D’autre part, ce freinage direct n’est qu’optionnel car il
est possible de prévoir que la modulation effectuée par
le premier circuit de modulation 55 soit pratiquée réelle-
ment jusqu’à l’arrêt complet du câble.

[0050] La figure 5 illustre le cas d’un freinage au cours
duquel le premier organe de freinage 16 présente une
défaillance telle que, malgré l’asservissement pratiqué
par le premier circuit de modulation 55 après la réception
de l’ordre de freinage OF, la vitesse de défilement du
câble tend à s’écarter de la première courbe de consigne
C1. De manière concomitante, le deuxième signal diffé-
rentiel S7 diminue en valeur absolue et l’asservissement
de la vitesse du câble pratiqué par le deuxième circuit
de modulation 56 depuis le début de freinage provoque
progressivement une augmentation de l’effort de freina-
ge généré par le frein F1’. Plus précisément, le deuxième
circuit de modulation 56 réalise alors un asservissement
de l’effort de freinage généré par le frein F1’ permettant
à l’effort total de freinage généré par les freins F1 et F1’
de provoquer un ralentissement du câble qui soit asservi
à la deuxième consigne de décélération C2. Parallèle-
ment, le premier circuit de modulation 55 continue de
réaliser l’asservissement de l’effort de freinage, et donc
de la vitesse du câble, en fonction de la première courbe
de consigne de décélération C1, de la manière décrite
précédemment.
[0051] Dans un exemple de réalisation de la modula-
tion et de l’asservissement pratiqués par le deuxième
circuit de modulation 56, lorsque le deuxième signal dif-
férentiel S7 atteint une première valeur positive prédé-
terminée interne au deuxième bloc de gestion 53, ce qui
correspond dans cet exemple au moment où la différence
entre la vitesse du câble et la courbe de consigne C2
devient supérieure à une valeur positive prédéterminée,
le deuxième bloc de gestion 53 transmet le quatrième
signal de commande en ouverture S11 à l’électrovanne
de décharge 47’, qui devient passante. La pression de
l’huile dans le circuit principal 18’ et dans la conduite 11’
diminue et le frein mécanique F1’ se ferme progressive-
ment. L’effort de freinage augmente et la vitesse de dé-
filement du câble diminue plus fortement.
[0052] Lorsque le deuxième signal différentiel S7 at-
teint une deuxième valeur négative prédéterminée inter-
ne au deuxième bloc de gestion 53, ce qui correspond
dans cet exemple au moment où la différence entre la
vitesse du câble et la courbe de consigne C2 devient
inférieur à une valeur négative prédéterminée, le deuxiè-
me bloc de gestion 53 transmet le troisième signal de
commande en ouverture S10 à l’électrovanne d’alimen-
tation 22’ et arrête de transmettre le quatrième signal de
commande en ouverture S11 à l’électrovanne de déchar-
ge 47’. Le liquide de l’accumulateur 26’ alimente le circuit
hydraulique 12’ en tendant à augmenter la pression dans
le circuit et à ouvrir le frein F1’. Le ralentissement du
câble diminue et dès que la décélération revient à la va-
leur normale sur la courbe de décélération correspon-
dante, le deuxième bloc de gestion 53 commande à nou-
veau la fermeture de l’électrovanne d’alimentation 22’ et
l’ouverture de l’électrovanne de décharge 47’. La courbe
d’évolution dans le temps de la vitesse du câble oscille
autour de la deuxième courbe de consigne de décéléra-
tion C2 pendant la deuxième partie du freinage, jusqu’à
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atteindre la valeur prédéterminée K. A ce stade, comme
précédemment, les blocs de gestion 57 et 59 arrêtent de
transmettre les signaux de commande en fermeture S14
et S15 aux électrovannes de sécurité 44, 45, 44’, 45’ et
aux blocs de gestion 50 et 53.
[0053] Il est possible de prévoir d’autres modes de réa-
lisation de la modulation et de l’asservissement pratiqués
par le deuxième circuit de modulation 56, dans lesquels
l’unité de pilotage 14 commande l’ouverture de l’électro-
vanne de décharge 47’ avant que la vitesse du câble ne
dépasse la deuxième courbe de consigne de décéléra-
tion C2. Dans ce cas, le deuxième bloc de gestion 53
peut pratiquer une modulation des signaux de comman-
de en ouverture S10 et S11 permettant une transmission
simultanée des deux signaux S10 et S11. Ce mode de
fonctionnement possible permet de moduler la baisse de
pression dans la conduite hydraulique 11’.
[0054] La figure 6 illustre le cas d’un freinage au cours
duquel les deux organes de freinage 16, 16’ présentent
une défaillance telle que, malgré les asservissements
pratiqués par les circuits de modulation 55, 56 après la
réception de l’ordre de freinage OF, la vitesse de défile-
ment du câble tend à s’écarter de la deuxième courbe
de consigne de décélération C2. De manière concomi-
tante, le troisième signal différentiel S12 diminue en va-
leur absolue. Lorsque le signal d’acquisition S1 devient
représentatif d’une vitesse de défilement du câble qui est
supérieure à la valeur instantanée de la courbe de con-
trôle C3, ce qui correspond au moment où le troisième
signal différentiel S12 devient égal à zéro puis change
de signe, le troisième bloc de gestion 57 arrête de trans-
mettre le premier signal de commande en fermeture S14.
Les électrovannes de sécurité 44’ 45’ s’ouvrent et le frein
F1’ est commandé vers la position de freinage maximal
dans laquelle l’organe de freinage 16’ génère un effort
de freinage égal à l’effort de freinage maximal disponible.
Parallèlement, le premier circuit de modulation 55 conti-
nue de réaliser l’asservissement de l’effort de freinage
généré par F1, et donc de la vitesse du câble, en fonction
de la première courbe de consigne de décélération C1,
de la manière décrite précédemment.
[0055] Cette étape se traduit sur la figure 6 par une
chute brutale de la vitesse du câble. L’une des entrées
du troisième bloc de gestion 57 reçoit en continu le pre-
mier signal différentiel S2. Si, comme sur la figure 6, cette
chute est telle que la vitesse du câble devient inférieure
à la première courbe de consigne C1, le changement de
signe du premier signal différentiel S2 provoque, au ni-
veau du bloc de gestion 57, le rétablissement de la trans-
mission du premier signal de commande en fermeture
S14. Ceci a pour conséquence le rétablissement de la
modulation effectuée par le deuxième circuit de modu-
lation 56 jusqu’alors.
[0056] Un ordre de desserrage extérieur des freins F1,
F1’ reçus par l’unité de pilotage 14 après l’arrêt de l’ins-
tallation provoque la mise en marche des pompes P, P’
et la recharge des circuits hydrauliques 12, 12’, des con-
duites 11, 11’ et des accumulateurs 26, 26’. En cas de

maintenance, la fermeture du distributeur manuel d’iso-
lement 23, 23’ permet d’isoler la conduite 11, 11’ et de
maintenir le frein F1, F1’ en position ouverte. Dans ce
cas, la pression dans la conduite 11, 11’ peut être établie
par la pompe à main 34, 34’ par l’intermédiaire du deuxiè-
me circuit secondaire 30, 30’. D’autre part, la vanne de
vidange 29, 29’ permet, en position passante, d’évacuer
le liquide contenu dans l’accumulateur correspondant
vers le réservoir 25.
[0057] Dans tous les cas de freinage précédemment
décrits, les blocs de gestion 57 et 59 arrêtent de trans-
mettre les signaux de commande en fermeture S14 et
S15 si le signal d’acquisition S1 est représentatif d’une
vitesse de câble supérieure à zéro après la temporisation
prédéterminée déclenchée par l’activation automatique
du temporisateur T provoquée par la réception de l’ordre
de freinage OF.
[0058] L’absence de transmission du premier signal
de commande en fermeture S14 par le troisième bloc de
gestion 57 est assimilable à la délivrance, par le premier
circuit d’arrêt d’urgence 58, d’un premier signal d’arrêt
d’urgence. Au contraire, la transmission du premier si-
gnal de commande en fermeture S14 est assimilable à
l’absence de génération du premier signal d’arrêt d’ur-
gence par le premier circuit d’arrêt d’urgence 58. De ma-
nière similaire, l’absence de transmission du deuxième
signal de commande en fermeture S15 par le quatrième
bloc de gestion 59 est assimilable à la délivrance, par le
deuxième circuit d’arrêt d’urgence 60, d’un deuxième si-
gnal d’arrêt d’urgence. Au contraire, la transmission du
deuxième signal de commande en fermeture S15 est as-
similable à l’absence de génération du deuxième signal
d’arrêt d’urgence par le deuxième circuit d’arrêt d’urgen-
ce 60. Plus précisément, on peut considérer que les pre-
mier et deuxième signaux d’arrêt d’urgence sont générés
par les troisième et quatrième blocs de gestion 57, 59
respectivement. Dans d’autres variantes d’unité de frei-
nage où les électrovannes de sécurité 44, 45, 44’, 45’
sont du type « passant-alimentée », les premier et
deuxième signaux de commande en fermeture S14 et
S15 constitue directement les premier et deuxième si-
gnaux d’arrêt d’urgence respectivement.
[0059] Par une gestion adaptée de la transmission des
signaux S5, S6, S10, S11 de la part des blocs de gestion
50 et 53, les circuits de modulation 55, 56 réalisent cha-
cun un asservissement de l’action de freinage générée
par le frein mécanique F1, F1’ associé, et en conséquen-
ce de la vitesse de défilement du câble, en fonction de
la courbe de consigne de décélération C1, C2 corres-
pondante. Le principe de base pour chacun de ces deux
asservissements est de mesurer l’écart entre la vitesse
réelle du câble et la valeur recherchée (courbes de con-
signes C1 ou C2), et de piloter les freins mécaniques F1,
F1’ agissant sur la vitesse réelle pour réduire cet écart
grâce à une modulation adaptée des signaux de consi-
gnes S5, S6, S10, S11 qui commandent les circuits hy-
drauliques 12, 12’ d’actionnement des freins F1, F1’.
[0060] L’un ou l’autre des premier et deuxième organe
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de freinage 16, 16’ peut consister en un frein électroma-
gnétique prévu sur l’arbre de sortie à grande vitesse GV
et piloté par l’unité de pilotage 14, sans que cette variante
ne sorte du cadre de l’invention. D’autre part, l’invention
peut être appliquée à toute installation de transport par
câble mettant en oeuvre une unité de freinage pourvue
de deux organes de freinage distincts ayant chacun un
frein mécanique de freinage du déplacement du câble et
un circuit d’actionnement du frein, d’un capteur de vitesse
délivrant un signal d’acquisition représentatif de la vites-
se de défilement du câble, et d’une unité de pilotage apte
à transmettre des signaux de commande aux circuits
d’actionnement des organes de freinage, comme par
exemple une installation de télésiège ou de télécabine.

Revendications

1. Procédé de commande d’une unité de freinage d’une
installation de transport par câble, l’unité de freinage
comprenant un capteur de vitesse (13) délivrant un
signal d’acquisition (S1) représentatif de la vitesse
de défilement du câble et transmettant ledit signal
d’acquisition (S1) à une unité de pilotage (14) apte
à transmettre, après la réception d’un ordre de frei-
nage (OF) extérieur, des premiers signaux de com-
mande (S5, S6) et des deuxièmes signaux de com-
mande (S10, S11) respectivement à un premier et
à un deuxième organes de freinage (16, 16’) distincts
capables individuellement de générer un effort de
freinage du câble en fonction des signaux de com-
mande (S5, S6, S10, S11) correspondants, dans le-
quel on module les signaux de commande (S5, S6,
S10, S11) des organes de freinage (16, 16’) par l’in-
termédiaire d’un premier circuit de modulation (55)
intégré à l’unité de pilotage (14) pour asservir la vi-
tesse du câble suivant une première courbe de con-
signe de décélération (C1) prédéterminée activée
par ledit ordre de freinage (OF),
caractérisé en ce qu’on module les signaux de
commande (S5, S6) du premier organe de freinage
(16) jusqu’à l’arrêt du câble et on module simultané-
ment les signaux de commande (S10, S11) du
deuxième organe de freinage (16’) par l’intermédiai-
re d’un deuxième circuit de modulation (56) intégré
à l’unité de pilotage (14) pour asservir la vitesse du
câble suivant une deuxième courbe de consigne de
décélération (C2) prédéterminée activée par ledit or-
dre de freinage (OF), la valeur instantanée de la
deuxième courbe de consigne (C2) étant supérieure,
à chaque instant, à la valeur de la première courbe
de consigne (C1).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’on transmet au deuxième organe de freinage
(16’) un premier signal d’arrêt d’urgence (S14), par
l’intermédiaire d’un premier circuit d’arrêt d’urgence
(58) intégré à l’unité de pilotage (14), lorsque le si-

gnal d’acquisition (S1) est représentatif d’une vites-
se de câble supérieure à une courbe prédéterminée
de contrôle de décélération (C3) activée par ledit or-
dre de freinage (OF), la valeur instantanée de la
courbe de contrôle (C3) étant supérieure, à chaque
instant, aux valeurs des première et deuxième cour-
bes de consigne (C1, C2), pour commander l’arrêt
de la modulation effectuée par le deuxième circuit
de modulation (56) et la génération par le deuxième
organe de freinage (16’) d’un effort de freinage égal
à l’effort de freinage maximal disponible.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le premier circuit d’arrêt d’urgence (58) gé-
nère le premier signal d’arrêt d’urgence (S14) si le
signal d’acquisition (S1) est représentatif d’une vi-
tesse de câble supérieure à zéro après une tempo-
risation prédéterminée activée par ledit ordre de frei-
nage (OF).

4. Procédé selon la revendications 3, caractérisé en
ce qu’on transmet au premier organe de freinage
(16) un deuxième signal d’arrêt d’urgence (S15) par
l’intermédiaire d’un deuxième circuit d’arrêt d’urgen-
ce (60) intégré à l’unité de pilotage (14) si le signal
d’acquisition (S1) est représentatif d’une vitesse de
câble supérieure à zéro après ladite temporisation
prédéterminée, pour commander l’arrêt de la modu-
lation effectuée par le premier circuit de modulation
(55) et la génération par le premier organe de frei-
nage (16) d’un effort de freinage égal à l’effort de
freinage maximal disponible.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les circuits d’arrêt d’urgence (58, 60) génè-
rent les signaux d’arrêt d’urgence (S14, S15) corres-
pondants lorsque le signal d’acquisition (S1) est re-
présentatif d’une vitesse de câble inférieure ou égale
à une valeur prédéterminée (K).

6. Unité de freinage d’une installation de transport par
câble, comportant :

- un capteur de vitesse (13) délivrant un signal
d’acquisition (S1) représentatif de la vitesse de
défilement du câble,
- une unité de pilotage (14) apte à transmettre,
après la réception d’un ordre de freinage (OF)
extérieur, des premiers signaux de commande
(S5, S6) et des deuxièmes signaux de comman-
de (S10, S11) respectivement à un premier et à
un deuxième organes de freinage (16, 16’) dis-
tincts ayant chacun un frein mécanique (F1, F1’)
de freinage du déplacement du câble et un cir-
cuit (12, 12’) d’actionnement du frein (F1, F1’)
en fonction des signaux de commande (S5, S6,
S10, S11) correspondants,
- un premier circuit de modulation (55) intégré à
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l’unité de pilotage (14) pour moduler les signaux
de commande (S5, S6) du premier organe de
freinage (16) pour asservir la vitesse du câble
suivant une première courbe de consigne de dé-
célération (C1) prédéterminée enregistrée dans
une mémoire de l’unité de pilotage (14) et acti-
vée par ledit ordre de freinage (OF),

caractérisée en ce que l’unité de pilotage (14) in-
tègre un deuxième circuit de modulation (56) des
signaux de commande (S10, S11) du deuxième or-
gane de freinage (16’) pour asservir la vitesse du
câble suivant une deuxième courbe de consigne de
décélération (C2) prédéterminée enregistrée dans
ladite mémoire et activée par ledit ordre de freinage
(OF), la valeur instantanée de la deuxième courbe
de consigne (C2) étant supérieure, à chaque instant,
à la valeur de la première courbe de consigne (C1).

7. Unité de freinage selon la revendication 6, caracté-
risée en ce que chacun des premier et deuxième
circuits de modulation (55, 56) comporte, montés en
série :

- un comparateur (48, 51) générant un signal
différentiel (S2, S7) représentatif de la différen-
ce entre le signal d’acquisition (S1) et un signal
de consigne (S3, S8) représentatif de la valeur
instantanée de la courbe de consigne (C1, C2)
correspondante,
- un correcteur (49, 52) du signal différentiel (S2,
S7),
- un bloc de gestion (50, 53) délivrant un signal
de commande en ouverture (S5, S10) d’une
vanne d’alimentation (22, 22’) et un signal de
commande en ouverture (S6, S10) d’une vanne
de décharge (47, 47’), lesdites vannes (22, 22’,
47, 47’) étant intégrées dans le circuit d’action-
nement (12, 12’) de l’organe de freinage (16,
16’) correspondant.

8. Unité de freinage selon l’une des revendications 6
et 7, caractérisée en ce que l’unité de pilotage (14)
intègre un premier circuit d’arrêt d’urgence (58) apte
à transmettre un premier signal d’arrêt d’urgence
(S14) à une vanne de sécurité (44’, 45’) du circuit
d’actionnement (12’) du deuxième organe de freina-
ge (16’) lorsque le signal d’acquisition (S1) est re-
présentatif d’une vitesse de câble supérieure à une
courbe prédéterminée de contrôle de décélération
(C3), la valeur instantanée de la courbe de contrôle
(C3) étant supérieure, à chaque instant, aux valeurs
des première et deuxième courbes de consigne (C1,
C2), ladite vanne de sécurité (44’, 45’) commandant
le frein mécanique (F1’) du deuxième organe de frei-
nage (16’) vers une position de freinage maximal.

9. Unité de freinage selon la revendication 8, caracté-

risée en ce que le premier circuit d’arrêt d’urgence
(58) comporte, montés en série :

- un comparateur (54) générant un signal diffé-
rentiel (S12) représentatif de la différence entre
le signal d’acquisition (S1) et un signal de con-
trôle (S13) représentatif de la valeur instantanée
de la courbe de contrôle (C3),
- un bloc de gestion (57) apte à délivrer le pre-
mier signal d’arrêt d’urgence (S14) lorsque ledit
signal différentiel (S12) est égal à zéro.

10. Unité de freinage selon l’une des revendications 6 à
9, caractérisée en ce que l’unité de pilotage (14)
intègre un deuxième circuit d’arrêt d’urgence (60)
apte à transmettre un deuxième signal d’arrêt d’ur-
gence (S15) à une vanne de sécurité (44, 45) du
circuit d’actionnement (12) du premier organe de
freinage (16) si le signal d’acquisition (S1) est repré-
sentatif d’une vitesse de câble supérieure à zéro
après une temporisation prédéterminée activée par
ledit ordre de freinage (OF), ladite vanne de sécurité
(44, 45) commandant le frein mécanique (F1) du pre-
mier organe de freinage (16) vers une position de
freinage maximal.
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